
   

 

 
 

    

    

    

    

- Assistance Rapatriement : 8 € / personne 

- Assistance Rapatriement + Annulation : 20 € / personne 

 

Assistance Rapatriement  
Notre contrat EUROPE ASSISTANCE GENERALI (N° 53789323), garantie les personnes ayant opté pour 

cette formule, pour la durée du voyage, pour les risques énoncés ci-après :  

 

* Assistance en cas de maladie ou blessure : 

 Transport (frais réels) ; Retour des membres de la famille (par train ou avion classe éco) ou présence 

hospitalisation (prise en charge de 7 nuits d’hôtel max – 61 € / nuit ) ; Frais de recherche, de secours en 

mer ou en montagne (1 525 €) ; Remboursement complémentaire des frais médicaux jusqu’à 7 623 € 

(franchise de 31 €) ; Avance des frais d’hospitalisation jusqu’à 7 623 € ; Retour anticipé en cas 

d’hospitalisation d’un membre de la famille (train ou avion classe éco) 

 

 * Assistance en cas de décès : 

Transport (frais réels) ; Frais de cercueil (763 €) ; Retour anticipé en cas de décès d’un membre de la 

famille (train ou avion classe éco) 

  

* Assistance voyage :  

Avance de fonds (2 287 €) en cas de vol, perte ou destruction des papiers ou moyens de paiement ; 

Transmission de messages urgents. 

Documentation complète disponible sur simple demande. 
 

 

Annulation  
Si vous annulez votre voyage, vous serez remboursé des frais d'annulation précisés dans nos 

conditions de ventes - hormis les frais de dossier et primes d’assurance - si votre annulation résulte 

des cas décrits ci-dessous : 

 

*Maladie grave, accident grave ou décès (y compris l'aggravation de maladies antérieures et des 

séquelles d'un accident antérieur), de l'assuré ou de l'un des membres de votre famille, ainsi que la 

personne vous accompagnant. 

 

 *Dommages matériels graves à votre résidence principale ainsi qu'à vos locaux professionnels.  

 

*Complications dues à l'état de grossesse avant le 6e mois. 

 

*Licenciement économique. 

Documentation complète disponible sur simple demande. 

 
 

 


